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Si Congruences m'était conté...

PRESENTATION : Haut les masques !

INFO : la réforme de la formation professionnelle

Parrainage et « Manager en leader » :

ARTICLE

Le stess au travail
-

 

Edito

L’histoire du sage

Agenda
Calendrier inter-Entreprises :

"Manager en Leader " 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Juin 2010 : 3, 4, 17 et 18 juin
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Octobre 2010 : 7, 8, 21 et 22 octobre
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Décembre 2010 : 2, 3, 16 et 17 décembre

Ça y est, l’hiver est fini !!!
Congruences fait circuler les 
informations ce mois-ci… et bien 
oui, nous savons que certains 
d’entre vous sont coincés par tous 
les « légers désagréments » qui 
touchent les transports de notre 
pays (toute allusion entre autre à 
une petite grève à la SNCF serait 
purement fortuite), alors nous 
gardons le lien ! 
Et tel le volcan Eyjafjöll (merci de 
nous faire passer les enregistre-
ments de votre prononciation !!!) , 
nous allons « cracher » tout ce que 
nous avons : les informations sur la 
réforme de la formation (pour 
garder le nord), l’article sur le 
stress au travail (pour ne pas 
s’égarer), la présentation d’un 
nouveau partenaire (pour trouver 
son chemin), le parrainage « 
Manager en leader » (pour les 
voyages intérieurs). Et retrouvez 
bien sûr, les habituels calendriers 
et histoire du sage, pour vous 
sentir à la maison… où que vous 
soyez !

"Il y a plusieurs centaines 
d’années, un étranger se rendit 
dans une région lointaine, à la 
rencontre d’un homme que l’on 
qualifiait de grand Sage, 
d’illuminé.

Ce dernier se tenait dans son 
village entouré des siens, quand 
tout à coup l’étranger arriva et 
demanda au grand Sage de le 
rencontrer car il avait des 
choses à lui dire. Le grand Sage 
accepta alors de rencontrer 
l’étranger.

Sans perdre un instant, 
l’étranger, voulant vérifier si cet 
homme était vraiment un grand 
Sage, s’est mis à l’injurier de 
toutes les façons possibles. Il 
professa contre lui injures par-
dessus injures sans que le grand 
Sage ne dise un mot et ne se 
laisse affecter. Puis, l’étranger se 
tut.

Ne comprenant pas pourquoi le 
grand Sage ne réagissait pas, 
l’étranger dit alors au grand 
Sage : grand Sage, pourquoi 
n’as-tu pas réagit suite à mes 
injures ? Je t’ai traité de tous les 
noms possibles, je t'ai ridiculisé 
et tu n’as même pas bronché. 
Comment as-tu fait ?

Le grand Sage regarda 
l’étranger dans les yeux et lui dit 
: " Étranger, si quelqu’un te 
faisait un cadeau et que tu ne 
l’acceptais pas, à qui irait ce 
cadeau ? " L’étranger songea à 
la question quelques instants 
tout en gardant silence...

Puis, le grand Sage lui dit : " Et 
bien oui cher étranger, le 
cadeau retournerait à la per-
sonne qui l’avait offert. Ainsi 
donc les paroles que tu m’as 
professées, toutes ces injures 
que tu m’as faites, je ne les ai 
pas acceptées…".

(Histoire adaptée, d'Anthony Robbins.)

Nouvelle réforme du 24 novembre 2009, applicable depuis le 01 janvier 2010… qui 
entraîne quelques changements bons à connaître !

1) En ce qui concerne le Droit Individuel à la Formation (DIF) :

    Le DIF est maintenant utilisable après rupture de son contrat de travail : il est à 
présent possible de mobiliser ses droits durant sa période de chômage, ou dans les 2 
ans suivant la prise du nouveau poste (en ayant fait une demande avant la fin du 
préavis).
    Il n’y a plus que 2 catégories « d’actions DIFables » (au lieu de 3):
- les actions pour adaptation au poste de travail
- les actions pour les développements de compétences, évolutions et maintiens dans 
l’emploi.

NB : Petit rappel du DIF : chaque salarié en CDI acquiert un crédit de 20 heures de 
formation/an (dès sa 1ère année d’ancienneté), cumulables sur 6 ans maximum, soit 120 
heures. L’initiative d’utiliser les droits à formation ainsi acquis appartient au salarié, mais la 
mise en oeuvre du DIF requiert l’accord de l’employeur sur le choix de l’action de formation.

2) Le passeport formation : récapitulatif des étapes du parcours et de l’expérience 
professionnelles.
 
    C’est donc une traçabilité tout au long de la vie permettant la transférabilité des 
compétences d’une entreprise à l’autre. 
    Chaque salarié peut à son initiative établir ce passeport de formation afin de 
pouvoir identifier et faire certifier ses connaissances, compétences, aptitudes profes-
sionnelles, acquises dans le cadre de la formation initiale ou continue, ou lors de ses 
expériences professionnelles.
    Ce document est personnel, il reste la propriété du salarié qui en conserve la libre 
disposition. 

NB : Le FUP (Fonds unique de péréquation) propose un modèle de passeport formation en 
format numérique : www.passeportformation.eu

3) La Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) peut maintenant être assimilée à 
des dépenses de formation et, donc, être prise en charge.

4) Le Congé Individuel de Formation (CIF) est à présent étendu aux actions en dehors 
du temps de travail.

Pour toute info, un site officiel : www.travail-solidarite.gouv.fr/

Le stress, aussi appelé Syndrome 
général d’adaptation, est un des plus 
grands maux du monde du travail 
actuel (avec le mal de dos… !).
Il n’est pas du tout considéré comme une maladie, mais plutôt comme un déclench-
eur de maladies, ce qui en fait un ennemi public n°1 des entreprises !

 Le stress (« contrainte » en anglais) est la réponse que fait l’organisme quand il 
est soumis à des contraintes environnementales. Ainsi, d’après l’Institut National de 
Recherche et de Sécurité (pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles), au travail, le stress naît-il du « déséquilibre que ressent une personne 
entre ce qu’on lui demande de faire dans le cadre professionnel et les ressources dont 
elle dispose pour y répondre. »

 Biologiquement parlant, le stress est une réaction de notre organisme face à 
quelque chose qu’il code comme une agression pouvant altérer son équilibre fonc-
tionnel. C’est donc une réaction chimique de défense, une réaction d’urgence, une 
phase de choc, qui peut durer de quelques minutes… à 24 heures… Une alarme en 
quelques sortes !

 Nous sommes tous inégaux face au stress et pour cause  : les stimuli qui le 
déclenchent sont différents d’un individu à l’autre ( oui, les dangers de l’un ne sont pas 
les dangers de l’autre !). Nos réactions sont donc tout aussi différentes : certains vont le 
vivre de façon positive, ne restant que peu de temps dans la phase de choc et étant 
stimulés par l’adrénaline, d’autres vont se laisser submerger, oppresser… et finissent par 
couler.

 Récemment, les vagues de suicides dans diverses entreprises françaises, ont 
suscité de la part du ministère du travail, la mise en place rapide d’une évaluation 
vert/orange/rouge des entreprises françaises embauchant plus de 1000 salariés, con-
cernant la prévention du stress au travail, et poussant donc ces organisations à se 
mettre au boulot, sans quoi leur nom serait révélé au public… 
En vert, les entreprises ayant signé un accord de fond ou de méthode. En orange, les 
entreprises ayant engagé une ou plusieurs réunions de négociation /discussion. En 
rouge, les entreprises n’ayant rien mis en place…ou n’ayant pas répondu au question-
naire du ministère… Le 19 février était donc, comme promis, diffusé le nom des entre-
prises « rouge et orange »… pour être retiré le lendemain devant la foule d’appels des 
entreprises en rouge, s’engageant à faire ce qu’il faut.

 Le stress a donc pris une fameuse et peu glorieuse place ces derniers temps… 
Si jamais vous vous sentez touchés par cette émotion difficile à gérer, si vous faites 
partie des entreprises « orange et rouge »,  Congruences est à votre disposition, notam-
ment avec une formation toute dédiée à ce thème : « prenez donc un anti-stress ! ».
Pour toute info ou programme, 04 72 59 13 49…

Certains d’entre vous ont dû recevoir il y a quelques temps un mail Congruences, 
proposant aux anciens participants de « Manager en leader » un parrainage de nou-
veaux stagiaires !

Le principe est simple : si vous avez résolu des problématiques gênantes, éprouvantes, 
stressantes  ; si vous avez senti une progression, un changement, une prise de con-
science, une libération, une ouverture, un envol… alors peut-être avez-vous l’envie 
que d’autres aient accès aux mêmes possibilités !
     Faites un petit tour mental de votre entourage : vos collabo-
rateurs… vos collègues… vos amis… vos proches… ceux qui 
auraient besoin d’un petit coup de pouce pour dépasser des 
obstacles, ou d’un coup de baguette magique pour aller 
encore plus loin, encore mieux… Vous en avez certains en 
tête ? en faisant le pont entre eux et nous, vous leur donnez 
cette chance… et vous vous en donnez une également  !  
Car Congruences vous fait bénéficier de quelques heures 
de coaching pour toute inscription à notre fameuse
formation !
     Les dates vous sont données dans le calendrier. Pour 
avoir le bulletin de parrainage, faites-nous signe !

Une nouvelle venue parmi les complices de 
Congruences  : HAUT LES MASQUES, 
emmenée par Sylvie Martin-Gueffier. Son 
dada  : le Conseil et l'Accompagnement en 
Relations et Ressources Humaines… autre-
ment dit, son travail, consiste à vous aider à 
mettre «  les bonnes personnes à la bonne 
place  », «  de découvrir et faire éclore les 
personnalités pour que chacun puisse trouver 
son épanouissement ».

Du côté de l’épanouissement professionnel, 
Haut les Masques   propose une jolie palette 
de possibilités  : de l’aide au recrutement à 
l’accompagnement dans la gestion des 
Ressources Humaines (gestion des compé-
tences, optimisation des évolutions de carrières). Elle pourra notamment vous aider 
dans l’évaluation de vos collaborateurs (analyses graphologiques, bilan de person-
nalité et entretiens) et leur accompagnement dans un processus de changement 
(définition des objectifs, reclassement).

Du côté de l’épanouissement personnel, Haut les masques vous aide à (re)devenir  
Auteur et Acteur de votre vie : accompagnement de projet (projet de vie, projet 
professionnel), dépasser ses difficultés, acquérir une meilleure connaissance de soi et 
de son potentiel (bilan de personnalité, de compétences notamment par analyse 
graphologique et morpho-psychologique).

Pour prendre contact :
sylvie.martingueffier@hautlesmasques.fr
ou appelez-nous et nous vous mettrons 
en relation !
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